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Acronymes 
ANSES : agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

ARS : agence régionale de santé 

CSP : code de la santé publique 

EDCH : eau destinée à la consommation humaine 

HCSP : haut conseil de santé publique 

PGSSE : plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux 

PRPDE : Personne Responsable de la Production et de la Distribution de l’Eau  
(dans certains cas la personne responsable de la distribution n’est pas responsable de la production (notamment si 
vente d’eau). L’acronyme PRPDE est toutefois utilisé systématiquement dans les deux cas dans le présent document). 

UBA : umweltbundesamt (organisme allemand fixant des valeurs sanitaires) 
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1) Préambule 
 

L’obtention d’une dérogation aux limites de qualité d’une EDCH nécessite le dépôt d’un dossier de demande 
de dérogation. Le présent guide explicite les attendus pour constituer un dossier de demande de dérogation 
recevable. 

Il appartient à la Personne Responsable de la Distribution d’Eau de déposer cette demande. Le préfet, en 
l’absence de demande, peut exiger le retour à la conformité (mise en demeure) et prononcer une 
interdiction de consommation de l’eau si nécessaire. 

Le présent guide ne s’applique pas aux dérogations de très courte durée prises au titre du 1° de l’article 
R1321-32 (dérogations inférieures à 30 jours). Toutefois, les actions de retour à la conformité dans un délai 
le plus bref possible doivent être réalisées par la PRPDE.  

 

2) Rappel sur les exigences de qualité et la gestion des non-conformités 
 

Rappel sur les exigences de qualité 

Les exigences de qualité actuellement en vigueur en France sont fixées par l’arrêté du 11 janvier 2007 
(modifié) relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des EDCH, en application du CSP. 

Les limites de qualité portent sur des paramètres qui sont susceptibles de générer des effets immédiats ou 
à plus long terme pour la santé (ex : les paramètres microbiologiques, les nitrates, les pesticides et 
métabolites pertinents...). Seules ces limites de qualité sont utilisées pour définir la conformité d’une eau 
destinée à la consommation humaine. 

Les références de qualité concernent des substances sans incidence directe sur la santé aux teneurs 
habituellement observées dans l’eau. Elles peuvent mettre en évidence un dysfonctionnement du 
traitement et être à l’origine d’inconfort ou de désagrément pour le consommateur (ex : couleur, 
température, fer...). 

 

Rappel sur la gestion des non-conformités 

En cas de dépassement des limites de qualité, la PRPDE prend le plus rapidement possible les mesures 
correctives nécessaires (traitement, changement de ressource, interconnexion, mélange d’eau, arrêt de 
pompage...) afin de rétablir la qualité de l’eau, et informe le maire et le préfet compétents. 

L’ARS informe le préfet et, si celui-ci estime que la distribution de l’eau présente un risque pour la santé, il 
peut demander la mise en œuvre de mesures d’urgence telles que la restriction d’usage, voire l’interruption 
de la distribution. Le responsable de la distribution d’eau doit assurer immédiatement auprès des 
consommateurs une information assortie de conseils. 

Une dérogation temporaire peut être accordée par le préfet sur la demande de la PRPDE, dans le cas où le 
dépassement d’une limite de qualité ne constitue pas un danger potentiel pour la santé des personnes et 
s’il n’existe pas d’autres moyens raisonnables de distribuer une eau conforme (articles R1321-26 à 36 du 
code de la santé publique). La délivrance d’une dérogation temporaire par le préfet est soumise à l’adoption 
d’un plan d’actions concernant les mesures correctives permettant de rétablir la qualité de l’eau. Ces 
mesures correctives comprennent des mesures techniques dites curatives (installation d’un nouveau 
traitement, interconnexion, nouveau captage…), et le cas échéant, des mesures préventives permettant de 
réduire les pollutions diffuses. 
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La durée maximale de cette dérogation est aussi limitée que possible et ne peut excéder 3 ans. Le 
renouvellement de cette dérogation pour une durée maximale de 3 ans peut être accordé par le préfet au 
cas par cas et sous certaines justifications. Le dossier doit alors être transmis à la Commission Européenne. 

L’octroi d’une dérogation à une limite de qualité n’est possible qu’en cas d’absence de risque pour la santé. 
Certains paramètres sont donc exclus de la possibilité d’une dérogation à la limite de qualité (paramètres 
microbiologiques ; certains paramètres physico-chimiques dont la limite de qualité est égale à la valeur 
sanitaire, comme le plomb, chrome VI par exemple). 

En cas de non-respect d’une référence de qualité, l’exploitant du réseau d’eau potable doit également 
mettre en place des actions pour restaurer le respect de ces références de qualité, sauf cas particulier. Une 
dérogation n’est toutefois pas nécessaire. 

 

Les textes suivants posent le cadre de la délivrance d’une dérogation 

• Code de la santé publique : Article R1321-26 à 36 ( LIEN ) 

• Arrêté du 25 novembre 2003 modifié relatif aux modalités de demande de dérogation aux limites de 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles pris 
en application des articles R. 1321-31 à R. 1321-36 du code de la santé publique (dernière modification 
le 01/01/2023 ; LIEN ) 

• Instruction N°DGS/EA4/2013/413 du 18 décembre 2013 concernant l’application de l’arrêté du 25 
novembre 2003 relatif aux modalités de demande de dérogation […] ( LIEN ) 

• Directive européenne 2020/2184 « eau potable » du 16 décembre 2020, transposée fin 2022 en droit 
français ( LIEN )  

• Instruction N°DGS/EA4/2020/177du 18 décembre 2020 relative à la gestion des risques sanitaires en 
cas de présence de pesticides et métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l’exclusion des eaux conditionnées 

• Instruction N° DGS/EA4/2022/127 du 24 mai 2022 complétant l’instruction N° DGS/EA4/2020/177 du 
18 décembre 2020 relative à la gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et 
métabolites de pesticides dans les eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux 
conditionnées, en portant un avenant au guide qui y est annexé 

3) Actions à mener pendant la période de caractérisation par la PRPDE  
 

Un délai généralement nécessaire de caractérisation des non-conformités 
 

En cas de non-conformité, la PRPDE doit engager des mesures correctives. Or, un délai est nécessaire afin 
de confirmer la non-conformité et pour mettre en œuvre et/ou étudier les actions adaptées. Ainsi, avant 
d’envisager des procédures administratives contraignantes (dérogation), une phase de caractérisation de 
la non-conformité est souvent nécessaire. Cette phase sera mise à profit par l’administration comme par la 
PRPDE pour lever tout doute (fiabilité des analyses par exemple), connaître les variations saisonnières de 
la contamination, mener l’enquête sur ces origines, définir et mettre en œuvre les solutions les plus 
adaptées dans les meilleurs délais, etc. 

Dans le cas de molécules telles que les pesticides ou métabolites, disposant de valeurs sanitaires (valeur 
nationales définies par l’ANSES ou valeurs sanitaires transitoires), il est admis que la phase de 
caractérisation s’étale sur une année et qu’à défaut de retour à la conformité dans ces délais, la date cible 
pour la signature de l’arrêté préfectoral soit donc d’environ un an après la première non-conformité 
confirmée. Attention, cette phase de caractérisation inclut donc le délai d’élaboration du dossier de 
dérogation ainsi que son instruction (4 mois). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006196234/#LEGISCTA000006196234
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005765370
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/37910
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045770552
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La première dérogation sera d’une durée de 3 ans maximum à partir de la date de signature de l’arrêté 
préfectoral. Sous conditions, un renouvellement de 3 ans maximum est envisageable, soit un total de 6 ans 
maximum. Si la période de caractérisation est trop longue, cela peut obérer la durée du renouvellement de 
la dérogation. 

La chronologie type est la suivante : 

 

 

Cas particulier des non-conformités concernant les paramètres pesticides ou métabolites de pesticides 

Pour rappel, dans le cas spécifique des non-conformités sur le paramètre pesticides et métabolites de 
pesticides, une Foire Aux Questions a été publiée par l’ARS Grand Est dès la fin de l’été 2021 pour répondre 
aux principales interrogations des consommateurs et des exploitants de réseaux. Elle est disponible sur le 
site internet de l’ARS Grand Est (dernière version décembre 2024 : Eaux potables & Pesticides : Eléments 
généraux d’information I Foire Aux Questions)  

Seules les molécules mères (substances actives) et métabolites pertinents sont susceptibles de caractériser 
une non-conformité. Les métabolites non pertinents ne sont pas pris en compte dans la conformité de l’eau 
et le non-respect de la valeur indicative n’entraine donc pas de nécessité de demande de dérogation. 

 

Actions à mener par la PRPDE pendant la période de caractérisation 

Elles sont définies par le code de la santé publique : 

Article R1321-26 
[…] si les limites de qualité […] ne sont pas respectées aux points de conformité […], la PRPDE est tenue : 

1° D'en informer immédiatement le maire et le directeur général de l'agence régionale de santé, 
qui transmet cette information au préfet territorialement compétent ; 

2° D'effectuer immédiatement une enquête afin d'en déterminer la cause ; 

3° De porter immédiatement les constatations et les conclusions de l'enquête aux autorités 
mentionnées au 1° du présent article. 

Article R1321-27 
[…] lorsque les limites de qualité ne sont pas respectées et que ce non-respect soit ou non imputable à 
l'installation privée de distribution, la PRPDE doit prendre le plus rapidement possible les mesures 
correctives nécessaires afin de rétablir la qualité de l'eau. 

Elle informe de l’application effective des mesures prises le maire et le directeur général de l'ARS, qui 
transmet cette information au préfet territorialement compétent. Elle accorde la priorité à l'application de 
ces mesures, compte tenu, entre autres, de la mesure dans laquelle la limite de qualité a été dépassée et 
du danger potentiel pour la santé des personnes. […]. 

 En vertu des art. R1321-26 et R1321-27, la PRPDE doit, sur la base de ses propres constats 
(autosurveillance, surveillance environnementale, etc.), et suite aux résultats du contrôle sanitaire diligenté 
par l’ARS, rechercher les causes de la contamination et mettre en œuvre les mesures correctives appropriées 
dans les meilleurs délais. 

https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/97663/download?inline
https://www.grand-est.ars.sante.fr/media/97663/download?inline
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022049929
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022049925
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Cas où le dépôt d’une demande de dérogation est recevable : 

Une dérogation à une limite de qualité ne peut être envisagée qu’en cas d’absence de risque pour la santé 
des consommateurs. Il est donc indispensable qu’une valeur sanitaire définie par l’Anses (Vmax) pour la 
molécule concernée (ou par l’UBA dans le cas défini par l’instruction du 24 mai 2022) permette la définition 
d’une valeur dérogatoire supérieure à la limite de qualité réglementaire, mais sans danger pour la 
population. 

L’article R1321-31 définit également trois autres conditions : 

1° une nouvelle ressource est utilisée pour la production d’EDCH 

2° une nouvelle source de pollution est détectée dans la zone de captage […], ou des paramètres 
chimiques ont fait l’objet d’une recherche récente ou d’une détection récente 

3° une situation imprévue et exceptionnelle est survenue concernant une ressource déjà utilisée pour 
la production d’EDCH et pouvant conduire à des dépassements temporaires faibles des limites de qualité 

Conditions de délivrance d’une dérogation par le préfet 

Elles sont définies par l’article R1321-31 : 
II La délivrance par le préfet d'une dérogation, sur le rapport du directeur général de l'ARS, est soumise aux 
conditions suivantes : 

1° Le rapport du directeur général de l'ARS établit que l'utilisation de l'eau n’induit pas un risque pour la 
santé des personnes ; 

2° La personne responsable de la distribution d'eau apporte la preuve qu'il n'existe pas d'autres moyens 
raisonnables pour maintenir la distribution de l'EDCH dans le secteur concerné ; 

3° Un plan d'actions concernant les mesures correctives permettant de rétablir la qualité de l'eau est 
établi par la personne responsable de la distribution d'eau. 

 On entend par mesures correctives, toutes les actions (curatives et préventives) qui permettent de 

respecter à nouveau les limites de qualité dans le délai dérogatoire. Les mesures dites préventives, font 

partie intégrante des mesures correctives. Toutefois, elles ne permettent généralement pas un retour rapide 

à la conformité, mais la reconquête de la qualité de la ressource sur le long terme. 

[…] La durée de cette dérogation, renouvelable dans les conditions définies aux articles R. 1321-33, est aussi 
limitée dans le temps que possible et ne peut excéder trois ans. 

Un arrêté du ministre chargé de la santé définit les modalités d'application du présent article et notamment 
la composition du dossier de demande de dérogation.  

 

4) Contenu du dossier de demande d’une première dérogation selon 
l’arrêté du 25 novembre 2003  

 

Cette partie ne se substitue pas à l’arrêté lui-même ou à son annexe, mais vise à commenter ou compléter 
les points mentionnés pour une meilleure compréhension des attentes (mentions en italique). 

Il appartient au PRPDE de constituer un dossier complet reprenant point par point les attendus ci-dessous, 
en lien avec la DT ARS qui peut fournir un bilan du contrôle sanitaire à intégrer et commenter dans le 
dossier. En l’absence de justification suffisante, la demande peut être refusée. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022049939
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022049939
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006909541&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. - Informations sur le contexte relatif à la demande de dérogation 
 

- Les paramètres de la qualité des eaux concernés par la dérogation. 
 

- Les motifs et la justification de la dérogation. 

 Il faut justifier l’impossibilité de distribuer une eau conforme immédiatement (toutes solutions 
rapides doivent être - déjà- mises en œuvre)  

- Les résultats des contrôles antérieurs du suivi de la qualité des eaux, y compris, le cas échéant, les 

résultats issus de la surveillance réalisée par la personne responsable de la distribution d'eau. 

 L’historique de la qualité de l’eau vis-à-vis du paramètre non-conforme doit être présenté. La DT ARS 
peut fournir un bilan détaillé et un bilan synthétique de la qualité de l’eau concernant le contrôle 
sanitaire officiel. 

- La valeur maximale du paramètre de l'EDCH demandée par le pétitionnaire au titre de la dérogation. 

 Le pétitionnaire propose lui-même une valeur dérogatoire souhaitée, en regard de l’historique 
présenté. Cette valeur doit être adaptée au contexte local. Un échange préalable avec la DT ARS est 
recommandé en amont du dépôt du dossier. 

- La durée de la dérogation demandée.  

 Celle-ci sera au maximum de trois ans pour la 1ère période dérogatoire ; ainsi, si la solution 
envisagée permet un retour à une conformité de l’eau plus précoce, ce délai sera fixé en conséquence 
dans l’arrêté préfectoral. 

- La durée cumulée de dépassement de la limite de qualité au cours des douze mois précédents la 

demande 
 

- L’existence d’un PGSSE […] 

 Indiquer l’état d’avancement  
 

II. - Informations sur l'unité de distribution concernée 
 

- L'identification de l'unité de distribution concernée. 

 Cette identification doit permettre de bien cerner la ou les unités de distribution ou parties d’unités 
de distribution qui doivent bénéficier de la dérogation. Le nom des communes ou parties de communes 
alimentées est à indiquer, ainsi que la population concernée. 

- La description du système de production, de traitement et de distribution d'eau.  

 Cette description doit permettre de connaître les caractéristiques principales de la ressource 
exploitée (captage(s) de sources, puits, forages, type d’aquifère, vulnérabilité ; dans le cas de problèmes 
qualitatifs liés à des pollutions diffuses, préciser si l’aire d’alimentation de captage a été définie), le 
type de traitements mis en place, la présence éventuelle d’interconnexions…). Le niveau de détail 
attendu est celui qui permettra de bien justifier le choix de la ou les solutions correctives présentées. 

- La situation administrative des installations de production et de distribution d'eau. 

 Fait principalement référence à l’arrêté d’autorisation d’utiliser de l’eau pour la consommation 
humaine (comprenant la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection des captages). Le 
pétitionnaire pourra utilement présenter la bonne mise en œuvre des prescriptions de la DUP et/ou tout 
autre procédure aboutie ou en cours au titre d’autres codes (ex : procédure AAC, ZSCE, etc.) 

- La quantité d'eau distribuée par jour. 
 

- La population concernée par la dérogation. 
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- Les dispositions particulières et les répercussions concernant les entreprises alimentaires desservies, 
le cas échéant.  

 La PRPDE doit présenter notamment les modalités d’informations des industries agro-alimentaires 
desservies. 

- Tout élément supplémentaire pouvant être pris en compte dans le cadre de l'évaluation du risque 
de la situation. 

 

III. - Modalités du suivi de la qualité des eaux 

- Le programme de surveillance mis en œuvre par la personne responsable de la distribution d'eau.  

 Afin de définir la solution la plus adaptée, il est recommandé de réaliser des analyses 
complémentaires sur la ressource, afin de mieux connaître la variabilité de la qualité de l’eau et de 
mieux dimensionner la solution (dilution, traitement, etc.). En effet, les analyses du contrôle sanitaire 
même renforcé (généralement exercé en eau produite ou distribuée) n’ont pas vocation à décrire 
totalement la qualité de l’eau de la ou des ressource(s) (saisonnalité notamment). Le dossier rappellera 
donc la fréquence du contrôle sanitaire renforcé que la DT-ARS a mis en place (cf. bilans fournis) et 
présentera le programme d’analyses de surveillance nécessaire pour le dimensionnement des mesures 
correctives éventuelles et leur adaptation sur le moyen terme. 

 

IV. - Programme d'actions mis en œuvre pour remédier à la situation 

- Article R. 1321-32 2° (cas des dérogations supérieures à 30 j) : Les mesures correctives nécessaires 

comprenant :  

 On entend par mesures correctives, ici, toutes les actions qui permettent à court terme (quelques 
mois) ou moyen terme (2-3 ans) de respecter à nouveau les limites de qualité. Il est également 
important de décrire également les mesures de long terme, même si les effets sont attendus au-delà 
du délai dérogatoire. 

▪ La description de la solution envisagée et leur calendrier de mise en œuvre pour rétablir la 

qualité de l'eau (mesures préventives et/ou curatives) et, le cas échéant, les modalités de 

fonctionnement des installations techniques pendant la phase des travaux ; 
 En fonction de l’avancée des connaissances et des études en cours, la solution présentée pourra 
comporter des variantes, voire des scénarii différents, en mentionnant la date prévisionnelle de 
rendus d’études et de prise de décision par la PRPDE. La solution envisagée devra 
systématiquement comporter, outre des mesures correctives de court ou moyen terme, un volet 
de mesures préventives (reconquête de la qualité de l’eau sur le long terme). Cette solution 
envisagée devra être réaliste et techniquement adaptée. 

▪ Une estimation des coûts des mesures 
 Idem, cf remarque ci-dessus transposable pour les coûts, à savoir que cette partie peut être 
associée à la réalisation d’études complémentaires. 

▪ Les indicateurs prévus pour suivre l'évolution de la situation portant notamment sur les travaux 

engagés et sur les résultats du programme de surveillance et de contrôle mis en œuvre. 
 Au moment du dépôt du dossier de dérogation, le programme d’action correctives précis ne 
sera pas toujours pleinement disponible, dans de nombreux cas. En effet, pour la mise en place de 
mesures correctives, il est généralement nécessaire de faire réaliser une étude de faisabilité 
technico-économique qui peut prendre plusieurs mois. Ainsi le dossier de dérogation peut 
présenter la ou les solutions envisagées, et comprendre l’engagement à réaliser cette étude qui 
devra comprendre également une partie portant sur les mesures préventives. Dans ce cas, 
l’arrêté préfectoral fixera un délai pour le rendu de cette étude et le démarrage effectif des 
mesures correctives. 

▪ Le programme d’actions peut inclure en plus une phase d’études technico-économiques en 

particulier lorsque les solutions ne sont pas complètement identifiées. 
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V. - Information de la population desservie sur la dérogation 

- Les moyens d'information existants et prévus de la population concernée. 
 cf. article R1321-36 : le dossier doit comprendre les informations permettant de constater la bonne 
adéquation des modalités de communication envers la population concernée 

- Les conseils existants et prévus diffusés à la population, en particulier aux groupes de population 

spécifiques pour lesquels la dérogation pourrait présenter un risque sanitaire particulier. 
 

VI. - Synthèse du dossier de demande de dérogation : 
 

Au-delà des éléments obligatoires, il est souhaité que le pétitionnaire propose, en annexe du dossier de 
demande de dérogation, une fiche de synthèse d’une à deux pages au maximum, et reprenant les points 
essentiels de la situation et du plan d’actions tel qu’envisagé et en particulier vis-à-vis des points suivants : 

- Description synthétique du système d’alimentation en eau 
- Mesures correctives « de long terme » et le calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
- Mesures correctives « de court et moyen termes » et le calendrier prévisionnel de mise en œuvre 
- Précisions relatives à l’éventuel phasage sollicité entre études et mise en œuvre des actions (travaux). 

Cette fiche de synthèse pourra, si la demande est acceptée, être annexée à l’arrêté préfectoral. Elle viendra 
en complément d’autres éléments fournis par l’ARS sur la qualité de l’eau et d’identité de l’UDI. 

5) Cas d’une nouvelle non-conformité en cours de dérogation 
 

Si lors de la période de dérogation actée par arrêté préfectoral, apparait une nouvelle non-conformité (par 

exemple pour une autre substance active ou métabolite que celui indiqué dans la dérogation initiale), le 

dépôt d’une nouvelle demande de dérogation est nécessaire. 

Un nouvel arrêté préfectoral sera pris, spécifique au nouveau paramètre non conforme, avec un calendrier 

qui lui sera propre. 

6) Cas d’une demande de renouvellement de dérogation 
 

Délais et renouvellement éventuel d’une dérogation 
En cas de demande de renouvellement de la dérogation, la PRPDE doit notamment justifier les raisons pour 
lesquelles les mesures correctives n’ont pas pu être mises en œuvre dans les délais fixés par la dérogation 
ou n’ont pas permis de mettre fin à la non-conformité. En l’absence d’une argumentation appropriée et 
étayée, la PRPDE peut se voir refuser l’octroi de la dérogation. 

Informations complémentaires à fournir pour le renouvellement d’une dérogation 
Les demandes de seconde dérogation doivent être complétées par le bilan de la période dérogatoire 
précédente. Ce bilan comprend un bilan provisoire du programme d’action faisant l’objet de la 1é 
dérogation et les motifs et justifications d’une demande de seconde dérogation. 

Il est indispensable d’anticiper la préparation de cette demande. Les dossiers de demande de 
renouvellement doivent être transmis au préfet ou à la DT-ARS au moins 6 mois avant la fin de la période 
dérogatoire. 

Une information de la commission européenne est nécessaire comportant la justification de la demande 
de renouvellement de dérogation. 
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7) Modalités d’instruction d’une demande de dérogation à une limite de 
qualité 

 

Délivrance d’un accusé de réception 

En application de l’article 3 de l’arrêté du 25 novembre 2003, un accusé de réception doit être délivré.  

Il comporte les mentions suivantes : 

1. La date de réception de la demande et la date à laquelle, à défaut d'une décision expresse, celle-ci 
sera réputée acceptée ou rejetée ; 

 Le silence gardé par le préfet pendant plus de quatre mois vaut décision d’acceptation. 
Toutefois, un arrêté préfectoral viendra préciser les modalités de la dérogation 

2. La désignation, l'adresse postale et, le cas échéant, électronique, ainsi que le numéro de téléphone 
du service chargé du dossier ; 
 

3. Le cas échéant, les informations complémentaires sollicitées pour considérer le dossier comme 
complet  
 Des compléments peuvent être demandés au pétitionnaire. L’ARS ou le préfet fixe une date limite 
de remise des pièces complémentaires. Le délai d’acceptation de la demande sans réponse de 
l’administration cours à compter de la réception du dossier complet. 

 

Instruction du dossier de demande de dérogation 
Les modalités d’instruction du dossier de demande de dérogation figurent à l’article R1321-2 du CSP. 
L’instruction comprend, outre la vérification de la complétude du dossier de demande, l’établissement d’un 
rapport du directeur général de l’agence régionale de santé, sur la base du dossier de demande de 
dérogation, qui est soumis à l’avis du CODERST (Conseil Départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques), sauf urgence, avant signature de l’arrêté préfectoral. 

 

Contenu minimum de l’arrêté préfectoral de dérogation 
Il est fixé par l’article R1321-32 du CSP : 

a) L'unité de distribution concernée ; 
b) Le cas échéant, les dispositions concernant les entreprises alimentaires concernées ; 
c) Les motifs de la demande de la dérogation ; 
d) La valeur maximale admissible pour le (s) paramètre (s) concerné (s) ; 
e) Le délai imparti pour corriger la situation ; 
f) Le programme de surveillance et de contrôle sanitaire prévu. 

 
Sont précisés en annexe de l'arrêté les éléments suivants : 

o En ce qui concerne l'unité de distribution, la description du système de production et de 
distribution intéressé, la quantité d'eau distribuée chaque jour et la population touchée ; 

o En ce qui concerne la qualité de l'eau, les résultats pertinents de contrôles antérieurs du suivi 
de la qualité ; 

o Un résumé du plan concernant les mesures correctives nécessaires comprenant un calendrier 
des travaux, une estimation des coûts et les indicateurs pertinents prévus pour le bilan. 

 

 

 

https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/contenu/telechargement/2353/16859/file/Code+de+la+sant%C3%A9+publique+R1321-1+%C3%A0+R1321-63.pdf
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8) Autres précisions utiles 
 
Qui doit présenter la demande de dérogation ? 
Les demandes de dérogation sont adressées par la personne responsable de la distribution d’eau à la 
délégation territoriale de l’ARS ou au préfet qui transmettra à l’ARS. 

Le bénéficiaire de la dérogation est la commune dans le cas d’une régie communale ou le président de la 
structure intercommunale s'il s'agit d'une régie intercommunale de distribution d'eau. Dans le cas d’une 
délégation de service public de l’eau, la dérogation sera accordée à l’un des deux bénéficiaires précités ou 
à leur délégataire de service public de l’eau selon les termes du contrat qui les lie.  

 

Contenu du plan d’action 
La mise en place d’une dérogation assure un encadrement juridique de certaines non-conformités et 
permet de respecter les dispositions prévues par la réglementation européenne et française en matière de 
qualité des eaux distribuées, à condition qu’elle soit assortie d’un programme d’actions destinés à mettre 
fin à la situation dans un délai imparti et que ce délai soit respecté. Des indicateurs de suivi pourront 
utilement être précisés dans le plan d’actions afin de suivre la mise en œuvre, par la PRPDE, de ces actions. 

 Un plan d’actions peut privilégier des solutions préventives, c’est-à-dire des actions de reconquête de la 
qualité de la ressource en eau, mais à l’exception de cas rares de dépassements des limites de qualité très 
faibles avec une dynamique de décroissance observée depuis plusieurs années il doit absolument prévoir 
des mesures curatives (changement de ressource, interconnexion, mise en place d’un traitement, etc.). En 
effet, les délais pour constater une amélioration de la qualité de la ressource utilisant des mesures 
préventives sont généralement incompatibles avec ceux imposés par la dérogation et les échéances fixées 
par la Commission Européenne. 

 

 

 

La DT ARS de votre département reste à votre disposition en cas de questions : 

Nous contacter | Agence régionale de santé Grand Est 

  

https://www.grand-est.ars.sante.fr/nous-contacter
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